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Loi constitutionnelle 
(8447) 

modifiant la constitution de la République et canton de Genève (A 2 00) 
(instituant une Cour des comptes)  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article unique 
La constitution de la République et canton de Genève, du 24 mai 1847, est 
modifiée comme suit : 
 

Art. 47, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le Conseil général élit directement le pouvoir législatif, le pouvoir exécutif, 
le pouvoir judiciaire et la Cour des comptes. 
 

Art. 49, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les députés au Grand Conseil, les membres du Conseil d’Etat, les 
magistrats du pouvoir judiciaire, les magistrats de la Cour des comptes, les 
conseillers municipaux et les magistrats communaux entrent en fonctions 
après avoir prêté serment. La prestation de serment a lieu au plus tard dans 
les 30 jours qui suivent la date de leur élection, sauf en cas d’impossibilité 
justifiée. 
 

Art. 50, al. 6 (nouveau) 
6 Lors de l’élection de la Cour des comptes, si le nombre des candidats 
inscrits ne dépasse pas celui des magistrats à élire, l’élection est tacite. Le 
Conseil d’Etat proclame tous ces candidats élus sans scrutin. En cas de 
vacance dans l’intervalle de la prochaine élection, il est procédé dans les trois 
mois à une élection partielle. 
 

Art. 74, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions :  

a) de conseiller d’Etat et de chancelier d’Etat; 
b) de collaborateur de l’entourage immédiat des conseillers d’Etat et du 

chancelier d’Etat; 
c) de collaborateur du service du Grand Conseil; 
d) de cadre supérieur de la fonction publique; 
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e) de magistrat du pouvoir judiciaire, à l’exception des juges suppléants et 
des juges prud’hommes; 

f) de magistrat de la Cour des comptes. 
 
Titre IXA Cour des comptes (nouveau) 
 

Art. 141 Cour des comptes (nouveau) 
1 Un contrôle indépendant et autonome de l’administration cantonale, des 
institutions cantonales de droit public et des organismes subventionnés est 
confié à une Cour des comptes. Les contrôles qu’elle opère relèvent du libre 
choix de la Cour et font l’objet de rapports rendus publics, pouvant 
comporter des recommandations, qui sont communiqués au Conseil d’Etat, 
au Grand Conseil ainsi qu’à l’entité contrôlée. 
2 La Cour des comptes est élue par le Conseil général en un seul collège, 
selon le système majoritaire. 
3 Sont éligibles à la Cour des comptes les électeurs laïques, jouissant de leurs 
droits civiques et âgés de 27 ans accomplis. Les autres conditions d’éligibilité 
sont fixées dans la loi. 
4 La Cour des comptes est renouvelée intégralement tous les 6 ans. Les 
magistrats sortants de charge sont immédiatement rééligibles. Ils entrent en 
fonctions sitôt après avoir prêté serment devant le Grand Conseil. 
5 La Cour des comptes établit chaque année son budget de fonctionnement, 
inscrit au budget de l’Etat dans une rubrique spécifique à cet effet, ainsi que 
ses comptes et un rapport de gestion qui sont soumis à l’approbation du 
Grand Conseil. 
6 Le Grand Conseil exerce la haute surveillance de la Cour des comptes. 
7 La loi fixe les compétences et le nombre des membres de la Cour des 
comptes, qui est composée d’au moins trois magistrats à plein temps et d’au 
moins un suppléant. Elle règle l’exécution du présent article. 


